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Melle, le 18/02/2006

Mesdames et Messieurs les Maires 

et conseillers municipaux 

Mesdames, Messieurs,

Fin 2003, nous vous avions adressé un courrier ainsi qu’une information concernant la dangerosité d’un incinérateur en particulier en raison de ses effets néfastes sur la santé des habitants et sur l’environnement.

Depuis lors, bien que la plupart d’entre vous ait approuvé le projet Mellergies,  de nombreuses oppositions ont vu le jour contre cet  incinérateur ainsi que celui de Coulon.  D’autres en fonctionnement ont dû être fermés,  pour cause de graves pollutions et de dépassements de normes. Pourtant, les promoteurs avaient affirmé, preuves à l’appui, comme à Melle, qu’il n’y avait aucun danger et que jamais les normes ne seraient dépassées ! 
C’est bien pour ces raisons que CIMES n’a cessé de combattre un tel projet jusqu’à ce qu’elle obtienne gain de cause auprès de la justice. CIMES a gagné comme nous vous l’expliquons dans le document ci-joint :

· sur la forme (non respect de la ZPPAUP par exemple)

· mais  aussi et surtout sur le fond (la justice a reconnu la dangerosité d’un tel projet situé sur un site industriel classé SEVESO 2 et de plus à proximité d’une école, d’un terrain de sports et d’habitations). 

C’est bien cette victoire sur le fond qui justifie notre combat. La justice a reconnu la dangerosité  d’un tel projet,  nous souhaitons que ce jugement vous interpelle en tant qu’élus si d’aventure un projet similaire devait à nouveau vous être soumis.

Nous sommes à votre disposition pour tout renseignement sur les questions que vous pourriez vous poser. 

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos salutations distinguées.
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